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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






Séance du 19 février 2003


N° 2003.02.B.4.2.

OBJET : 
SAFER – CONVENTION D’INTERVENTION FONCIERE

ZAE LA TOUR CARRE

ZAE SAINT MALO

Le dix-neuf février deux mille trois, à vingt heures trente, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres : 
M. TURCO

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Saint-Branchs : 
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes : 
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M. THALINEAU

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;
Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux de sept communes membres reconnaissant l’intérêt communautaire de la zone d’activités économiques « La Tour Carrée » située au lieu-dit Saint-Blaise ;
Considérant que l’aménagement de cette zone d’activités requiert au préalable sa maîtrise foncière ;

Considérant qu’il entre dans les missions de la SAFER du Centre « la négociation de transactions immobilières portant sur des immeubles mentionnés à l’article L 141-1 du code rural » ;
Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· De confier à la SAFER du Centre une mission d’intervention foncière comprenant la réalisation d’études préalables, l’assistance à l’acquisition amiable et la gestion temporaire des terrains constituant l’assiette de la zone d’activités économiques « La Tour Carrée » à Truyes ainsi qu’une partie de la parcelle F 2197 à Esvres sur Indre aux conditions suivantes :
· Etudes préalables : 230 € HT par compte de propriété et exploitation

· Maîtrise des terrains situés dans le périmètre d’intervention :

· Frais d’expertise et de négociation : 5 % du prix indiqué dans la promesse de vente avec un minimum de 152 € HT par promesse de vente

· Frais liés à la formalisation et au suivi des accords : 230 € HT par promesse de vente et 230 € HT par résiliation de bail.

· Gestion temporaire : Déduction sur les loyers perçus de 20 % correspondant aux frais de gestion.
· D’autoriser Monsieur le Président à signer avec la SAFER du Centre la convention d’intervention foncière correspondante.
Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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